


 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

Le siège social est fixé à : 2 Rue Henri Barbusse, 13001 Marseille. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du département sur simple décision de la 
gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité 
des associés. 
 



 

 

Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique devant notaire. Elles 
ne sont opposables à la Société qu’après la signification ou l’acceptation prévues par 
l’article 1690 du Code civil. Elles ne sont opposables aux tiers que lorsqu’elles ont de 
surcroît été publiées. 
Toutes cessions de parts sociales, qu’elle soit à titre onéreux ou à titre gratuit, entre 
associés ou au profit d’un tiers, devra obligatoirement être réalisée par acte authentique 
devant notaire.  
Toute cession réalisée sous seing privé sera réputée nulle et non avenue.  
Ces dernières sont par ailleurs soumises à l’agrément préalable de l’unanimité des 
associés. 
 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 

 

 

 

 


